
 

                                                                                                                    
 

Règlement du concours des décorations de Noël 

   
Objet du concours : 
 

Noël approche, avec ses décorations qui illuminent et embellissent nos rues, nos façades, nos jardins et vitrines. Le 
concours des illuminations a pour but de donner aux fêtes de fin d’année une ambiance féerique et lumineuse.  
 

Traditionnellement centré sur les illuminations, ce concours a évolué pour devenir un concours de « décorations 
durables et nature ». L’objectif est double : préserver l’ambiance féerique des fêtes tout en réduisant le gaspillage 
énergétique et en encourageant des pratiques plus respectueuses de notre environnement. 
 

Ce concours s’adresse aux particuliers (maisons, jardins, balcons, fenêtres), aux associations et aux commerces de la 
commune. Les réalisations attendues sont le fruit d’une démarche volontaire, imaginative et créative, sans surenchère 
ni de dépenses coûteuses. 
En participant, vous contribuez à un Noël chaleureux, innovant, durable et accessible à tous, tout en faisant des 
économies ! 
 

Condition de participation 
 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les habitants (locataires ou propriétaires), commerçants et associations de 
Bois-de-Céné. 
Les membres du jury s’interdisent de pénétrer sur les propriétés privées. Les décorations doivent donc être 
parfaitement visibles depuis la voie publique. Les candidats sont informés que leurs décorations seront 
photographiées. Ils autorisent leur éventuelle publication ainsi que la proclamation du palmarès dans la presse locale, 
dans le bulletin municipal et sur le site internet de la commune. Les membres du jury pourront participer, mais ne 
figureront pas au classement. 
 
 

Règlement du concours 
 
 

Catégorie : 
Chaque participant choisit une seule catégorie : les « décorations durables et nature » ou les « illuminations », puis 
une sous-catégorie : 
 

 Particuliers : maisons et jardins     Commerçants, et autres services 
 Particuliers : fenêtres et balcons     Associations 

 

Chaque participant ne peut concourir que dans une seule catégorie. 
Les associations sans lieu sur la commune sont invitées à se rapprocher de la mairie. 

 
Critères d’évaluation : 
 

 Pour la catégorie « décorations durables et nature » seront pris en compte : 
- matériaux naturels (bois, branches de sapins, pommes de pin, noix, mousse, végétaux, terre, …) 
- matériaux recyclés/récupérés (cartons, bouteilles plastiques, bouchons, vieilles affaires, …), 
- décors confectionnés plutôt qu’achetés. 

 

 Pour la catégorie « illuminations » seront prises en compte : 
- la mise en scène, l’originalité et l’animation de la voie publique 

 

Le sens artistique et l’intégration de la réalisation à son environnement seront des critères essentiels et décisifs pour 
le jury. 
 

  



 
 
Le jury jugera de la qualité des décorations afin de procéder à l’attribution des prix en tenant compte des critères 
suivants : 
 

Catégorie « décorations durables et nature » 
 

N° 
Critère 

 

Critère 
 

Détails des critères 
 

Note 

1 Mise en scène Qualité, harmonie / 10 

2 Originalité Matériaux recyclés/récupérés (cartons, bouteilles plastiques, bouchons, 
vieilles affaires, …) 
-matériaux naturels (bois, branches de sapins, pommes de pin, noix, 
mousse, végétaux, terre…) 
-création personnelle 

/ 10 

3 Animation de la voie 
publique 

Visibilité des décorations depuis la rue / 10 

 
Catégorie « illuminations » 

 

N° 
Critère 

 

Critère 
 

Détails des critères 
 

Note 

1 Mise en scène Qualité, harmonie et agencement des illuminations / 10 

2 Originalité Qualité artistique des illuminations / 10 

3 Animation de la voie 
publique 

Visibilité depuis la rue / 10 

 
Composition et passage du jury : 
 

Le jury est composé de : 
 un élu. 
 un représentant du service en charge des décorations de Noël  
 des représentants du Conseil d'Habitants. 

Tous les membres interviennent bénévolement. 
La période du concours s’étalera du 01 décembre 2025 au 21 décembre 2025. 
Le jury passera pendant cette période. 
 

Responsabilité et sécurité : 
 

Les décorations sont réalisées sous la seule responsabilité des participants. Il leur appartient de prendre les assurances 
nécessaires. La commune décline toute responsabilité en cas d’incident ou dommage. 
 
Inscription : 
 

L’inscription à ce concours est gratuite. Elle sera ouverte du 15 novembre au 30 novembre 2025. Le bulletin 
d’inscription, ainsi que le présent règlement sont disponibles en mairie et sur le site internet de la commune : 
www.boisdecene.fr 
Le formulaire d’inscription dûment complété est à déposer en mairie ou à faire parvenir par mail à 
mairie@boisdecene.fr ou à l’adresse postale suivante : Mairie - 35 rue de la Motte - 85710 Bois-de-Céné. 
Pour être primés au présent concours, les lieux doivent être décorés à partir du 1er décembre 2025. 
 
Informatique et libertés : 
 

Les données personnelles recueillies sont utilisées exclusivement pour le concours et traitées conformément à la loi 
« Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978. Chaque participant dispose d’un droit d’accès, de modification, de 
rectification et de suppression de ses données. 
  



 
 
Hors concours : 
 

Le premier prix ne pourra être attribué que deux années consécutives au même candidat. Celui-ci sera alors classé 
« hors concours » l’année suivante. 
 
Attribution des prix : 
 

Le palmarès sera proclamé lors de la cérémonie des vœux, le samedi 24 janvier 2026, salle des Cigognes. 
Les résultats pourront également être diffusés dans la presse locale et sur le site internet communal. 
 
Droit à l’image : 
 

La participation au concours vaut autorisation de reproduction et diffusion des photographies des décorations sur tout 
support de communication de la commune. 
 
Acceptation du règlement : 
 

L’inscription au concours entraîne, de la part des participants, l’acceptation sans réserve du présent règlement ainsi 
que les décisions du jury. 
 

                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - -  
 

Bulletin d'inscription 
 
Nom : ........................................................................................................  
Prénom :  ...................................................................................................  
Adresse :....................................................................................................  
Email : .......................................................................................................  
Téléphone :................................................................................................  
 

Catégorie :             □ décorations durables et nature  □ illuminations 
  

Sous-catégorie : □ maisons et jardins □ fenêtres et balcons □ commerces, autres services □ associations 
 
□ J'accepte sans réserve le règlement du concours, consultable à l'accueil de la mairie ou sur www.boisdecene.fr 
 

Fait à : …..............................................  le : …...................................... 
 

Signature : 
 
 

 
 
 

Mairie - 35 rue de la Motte - 85710 BOIS-DE-CÉNÉ 
Tél. 02 51 68 20 84 - e-mail : mairie@boisdecene.fr 

Site internet : www.boisdecene.fr 
Ouverture : du lundi au vendredi de 9h-12h et de 14h à 16h45 et le samedi de 9h00 à 12h00. 

 

BILLET Dany 
Adjoint à la vie associative 
et à l’enfance et jeunesse 

GRALL Yoann 
Maire 

 

 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé pour l’organisation du concours des 
illuminations. Les données seront conservées conformément aux règles de prescription applicables. 
 

Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire 
rectifier à tout moment. 
Pour exercer vos droits, vous devez nous adresser un courrier à l’adressez postale suivante : Mairie - 35 rue de la Motte - 85710 Bois-de-
Céné ou à l’adresse de courrier électronique : mairie@boisdecene.fr - Contact du délégué à la protection des données : 
dpo@ecollectivites.fr 


